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Affaire des Ã©coutes tÃ©lÃ©phoniques de MaÃ®tre Sarah ARISITDE

L'avocate guadeloupÃ©enne Sarah ARISTIDE, aprÃ¨s avoir dÃ©couvert que certaines de
ses conversations avec ses clients faisaient l'objet d'Ã©coutes tÃ©lÃ©phoniques par les
policiers, avait portÃ© plainte. En d'autres lieux, ces dÃ©rives auraient Ã©tÃ© fermement
dÃ©noncÃ©es et les coupables lourdement sanctionnÃ©s. Mais nous sommes en
Guadeloupe...

Ci aprÃ¨s, la dÃ©claration de l'UGTG

Visiblement embarrassÃ©e [1], dans sa dÃ©cision, la Chambre de l'instruction de la Cour d'appel de Basse-Terre a
refusÃ© l'audition des magistrats ayant "trempÃ©" dans cette grave affaire d'Ã©coutes tÃ©lÃ©phoniques illicites. En
d'autres lieux [2], ces dÃ©rives auraient Ã©tÃ© fermement dÃ©noncÃ©es par la Chancellerie et les coupables
lourdement sanctionnÃ©s. [3]

Mais nous sommes en Guadeloupe et la pratique des Ã©coutes tÃ©lÃ©phoniques illÃ©gales, la violation de
la confidentialitÃ© des correspondances entre un avocat et son client, la rÃ©pression anti syndicale, la
discrimination raciale Ã l'embauche Ã l'encontre des guadeloupÃ©ens sont monnaies courantes car
tolÃ©rÃ©es et "lÃ©galisÃ©es" par le systÃ¨me colonial FranÃ§ais lui mÃªme. [4]

Ces pratiques, ni nouvelles ni isolÃ©es, sont un des aspects de "l'Etat policier" qui rÃ©prime toutes celles et tous
ceux qui osent s'opposer au mÃ©pris, Ã la nÃ©gation, Ã l'exploitation et Ã la discrimination dont nous sommes, nous
guadeloupÃ©ens, victimes an pÃ©yi annou.

L'UGTG salue le courage, l'engagement et la dÃ©termination de MaÃ®tres Sarah ARISTIDE et Patrice
TACITA qui ont osÃ© porter plainte pour dÃ©fendre les libertÃ©s fondamentales et singuliÃ¨rement les
droits de la dÃ©fense.

L'UGTG apporte son total soutien aux avocats militants, Fanm Ã© Nonm vÃ¨wtikal, qui luttent avec
conviction, audace et engagement contre l'ordre colonial et sa justice aux ordres.

PON DISOU PA PED. ANNOU KONTINYÃ0 NOURI
LALIT NOU KÃ0 GANNYÃ0.

Pour l'UGTG
Le SecrÃ©taire GÃ©nÃ©ral
E. DOMOTA

Pointe-Ã -Pitre, le 24.07.08

[1] Petit rappel des faits : Nous sommes en 2006, et alors qu'elle travaille sur le dossier d'un de ses clients, MaÃ®tre Sarah Aristide dÃ©couvre

qu'elle est sur Ã©coute tÃ©lÃ©phonique. Elle porte alors Â« plainte contre XÂ » pour Â« violation du secret professionnel, atteinte au principe de
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la libre dÃ©fense et Ã la confidentialitÃ© entre un avocat et son clientÂ ».

Le juge d'instruction dÃ©signÃ© refuse tout simplement de mener l'enquÃªte, d'auditionner les policiers ayant effectuÃ© ces Ã©coutes

illÃ©gales, d'interroger leur hiÃ©rarchie et les magistrats en charge de l'enquÃªte Ã l'origine de ces Ã©coutes et/ou ceux qui les auraient

ordonnÃ© ; il clÃ´t le dossier, refuse d'ouvrir une information judiciaire et dÃ©cide de classer l'affaire en rendant une ordonnance de non lieu.
Au premier scandale des Ã©coutes policiÃ¨res, s'ajoute un second, celui de la connivence dans l'appareil judiciaire franÃ§ais entre magistrats et

policiers. Ce scandale lÃ ne doit surprendre que ceux refusant de regarder la rÃ©alitÃ© coloniale en face & an blan dÃ© zyÃ©.

Pour faire Ã©chec Ã cette connivence dans l'appareil rÃ©pressif de l'Etat franÃ§ais et Ã ce mÃ©pris purement colonial, Sarah Aristide,

entourÃ©e d'un collectif d'avocats et soutenue par sa profession, dÃ©pose un recours examinÃ© le jeudi 19 juin 2008 par la Chambre de

l'instruction de la Cour d'Appel de Basse-Terre, seule compÃ©tente Ã ce stade. L'affaire est mise en dÃ©libÃ©rÃ© au 23 juillet.

Mercredi 23 juillet 2008 : La cour d'appel de Basse-Terre infirme partiellement l'ordonnance de classement du juge d'instruction.
 Les transcriptions tÃ©lÃ©phoniques seront versÃ©es au dossier ; les policiers auteurs de ces Ã©coutes entendus : l'affaire est renvoyÃ©e

devant le juge d'instruction.
En revanche, le magistrat ayant commandÃ© ces Ã©coutes ne sera pas entendu...

[2] C'est ce qu'a minutieusement dÃ©montrÃ© et expliquÃ© l'avocat {{Roland EZELIN}}, lors de ses diffÃ©rentes interventions publiques.

Avec d'autres, il considÃ¨re que seule la nature coloniale du lien nous unissant Ã la France peut expliquer pareil mÃ©pris des rÃ¨gles censÃ©es

garantir l'indÃ©pendance des avocats et les libertÃ©s individuelles des citoyens.

Dans une premiÃ¨re interview radio, il dÃ©clarait : "Cette affaire est l'expression du mÃ©pris pour une profession mais aussi pour toute une

population.
 Nous avions vraiment le bonheur de voir que le plus grand syndicat de la Guadeloupe, l'UGTG, Ã©tait aussi prÃ©sente avec une dÃ©lÃ©gation

pour signifier aussi en leur qualitÃ© de syndicalistes que Sarah ARISITDE a l'habitude de venir soutenir et dÃ©fendre l'organisation syndicale et

ses militants lorsqu'ils sont poursuivis et que, membres d'un syndicat de lutte ils Ã©taient aussi susceptibles (et c'est un euphÃ©misme) de se

(re)trouver dans la mÃªme situation ; que c'est une atteinte intolÃ©rable a dwa a Nonm et pour dÃ©noncer le flicage et la surveillance policiÃ¨re

dont les guadeloupÃ©ens sont l'objet."

Dans une seconde intervention, il poursuivait en expliquant  que "PwofÃ©syon la retrouvÃ©'y alantou a on pwensip, a dÃ© tÃ¨m twÃ¨ fÃ´. MÃ¨t

Falla dÃ©vlopÃ© asi karaktÃ¨ kolonyal Ã© dÃ© pwa dÃ© mizi a jistis fwansÃ© an pÃ©yi gwadloup. Nou bÃ©nÃ©fisyÃ© dÃ¨ soutyen a avoka a la

mawtinik, dÃ¨ soutyen a on avoka fwansÃ© ki tÃ© dÃ¨ pasaj : i jwenn li a kolektif la."
Et de conclure : " SÃ©tÃ© on bon jounÃ© rÃ¨vandikasyon pou la pwofÃ©syon"

[3] Dans l'affaire des Ã©coutes illÃ©gales rÃ©alisÃ©es par l'ElysÃ©e entre 1983 et 1986, outre le scandale politique et l'ouragan mÃ©diatique

dÃ©clenchÃ©s, il est surtout Ã noter que celle-ci s'Ã©tait conclue le 9 novembre 2005 par sept condamnations devant le tribunal

correctionnel de Paris. Les deux principaux protagonistes, l'ancien directeur adjoint du cabinet de FranÃ§ois Mitterrand, Gilles MÃ©nage, et le

chef de la Â« cellule de l'ElysÃ©eÂ », Christian Prouteau, avaient Ã©tÃ© respectivement condamnÃ©s Ã six et huit mois d'emprisonnement avec

sursis et 5.000 euros d'amende chacun. Le jugement avait prÃ©cisÃ© Ã propos de Christian Prouteau Â« que les faits qui lui sont reprochÃ©s

ont Ã©tÃ© commis sur ordre soit du prÃ©sident de la RÃ©publique, soit des ministres de la DÃ©fense successifs qui ont mis Ã sa

disposition tous les moyens de l'Etat afin de les exÃ©cuter.Â »
Heureux hasard de calendrier, ce jeudi 24 juin 2008, l'hebdomadaire Le Point dÃ©voile que le 14 mai dernier, le tribunal administratif a

condamnÃ© l'Etat Ã indemniser les ayants droit et le frÃ¨re de Jean-Edern Hallier - entre temps dÃ©cÃ©dÃ© - Ã hauteur de 70 000 et 20 000

euros ; en raison des surveillances tÃ©lÃ©phoniques effectuÃ©es contre lui.
Mais voilÃ : nous sommes en Guadeloupe, pays colonisÃ©... oÃ¹ un simple juge (?), et/ou un banal enquÃªteur (?) peuvent, pour d'obscures

raisons que nous devinons pourtant tous, en toute quiÃ©tude se livrer Ã de telles pratiques.

[4] Sur le site CaribCreoleOne, le journaliste D. ZANDRONIS, aprÃ¨s s'Ãªtre interrogÃ© sur les raisons de telles dÃ©rives, analyse les ressorts

idÃ©ologiques et les soubassements politiques tous deux fondamentalement coloniaux de ces pratiques. Lire l'article
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